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RÔLE DES MÉTA-DONNÉES DANS LA GESTION DES DOCUMENTS

Les méta-données sont les données qui décrivent les données.  En gestion des documents électroniques et  tenue des
dossiers, cela signifie qu’il faut saisir à la fois les données et les documents électroniques afin  d’en assurer la
compréhension et d’en appuyer la gestion et l’utilisation.

? Les méta-données facil i tent  l ’extraction des documents.
? Les méta-données améliorent  la  gest ion des documents.
? Les méta-données permettent de documenter le contenu, le contexte et  la structure d’un document.
? Les méta-données servent à documenter les transactions relatives à un document.
? Les méta-données contextuelles et  descriptives assurent l’ intégri té des documents et  étayent l’engagement d’un

document à titre de dossier.

MÉTA-DONNÉES  DE TENUE DES  DOSSIERS

Les méta-données de tenue des dossiers regroupent les types de renseignements que les ministères doivent saisir  afin
de décrire les exigences d’identité,  d’authenticité,  de contenu, de contexte,  de structure et  de gestion des documents
créés dans le cadre d’une activité administrative.

Un modèle de méta-données comprend les éléments (ou caractéristiques) d’un document,  à la manière des champs
d’une base de données.  Ce modèle est  de nature modulaire.  I l  permet aux ministères d’uti l iser un jeu élémentaire
d’éléments qui  sat isferont  aux exigences minimales de descript ion et  de mise en commun de l’ information,  tout  en
facil i tant  I’ interopémbili té entre les ministères fédéraux. Le modèle permet également aux ministères qui cherchent à
combler des besoins spécial isés ou qui  exigent  des descript ions plus détai l lées à ajouter  de nouveaux éléments et  (ou)
des sous-éléments aux méta-données de base afin  de satisfaire à leurs exigences administrat ives part iculières.

DE S C R I P T I O N  DES  É L É M E N T S

On doit  décrire chaque élément du jeu de méta-données selon la structure suivante :

Commentaires
«  ut i l isateur  autorisé », notamment un administrateur  de documents)

1 Tout autre renseignement nouvant aider les  ut i l isateurs à comprendre l’object if  et  l ’ut i l isat ion 1
de l’élément.  Peut  également contenir  une mention des mesures pouvant être  requises  pour  la
mise en œuvre du modèle de méta-données.
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4. AUTEUR

Nom
Identificateur
Défini t ion

1 Auteur

Object i f

14 ,
Nom de la personne ou des personnes principalement responsable(s)  du contenu intel lectuel  du ,

1 document
1 Faci l i ter  les  interrogat ions.

Obl igat ion
Occurrence
Source des données

Fournir  de l ’ information contextuel le  au sujet  du document .
Obligatoire
Plus de 1
Manuelle /  automatiaue

Commentaires

1 Affectable implicitement
1 Modifiable - I

Peut correspondre ou non à «  Administrateur  ». GTXLYDXW�j � «  créateur »  ou «  origine ». 1

5. ADMINISTRATEUR

onnees variera  sans

6. S I G N E  P A R

N o m Signé par
Identificateur 6
Défini t ion Personne qui  s igne le  document  ou en est  imputable
Object i f Faci l i ter  les  interrogat ions.

Fournir  de l ’ information contextuel le  au sujet  du document .
Obl igat ion Facultat ive
Occurrence Plus ieurs
Source des données Manuel le /

Affectable implici tement l
Modif iable

Commentaires Cet élément est  généralement ut i l isé pour les documents ministériels  générés à l’ interne. !
J
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7. D E S T I N A T A I R E  D E S I G N E

Nom
Identificateur
Défini t ion

Object i f

Obl igat ion
Occurrence
Source des données

Destinataire désigné
7
Nom individuel OU collectif de l’entité ou des entités à laquelle ou auxquelles le document a été 1
envoyé
Faci l i ter  les  interrogat ions.
Fournir  de l ’ information contextuel le  au sujet  du document .
Facultat ive
Plus ieurs
Automatique /  manuel le
Affectable imnlicitement

Commentaires
Modifiable -
Cet élément peut comprendre les noms mentionnés en copie conforme (cc) ou en blanc de copie
conforme (~CC). Dans le cas d’un message électronique, cet  élément peut comprendre les noms
de tous les destinataires ou services administrat ifs  auxquels le courriel  a été acheminé. ,

8. TITRE

Nom
Identificateur

Commentaires

Titre
8
Titre at tr ibué au document
Appuyer l ’ ident if icat ion du document.
Décrire le contenu du document.
Faci l i ter  les  interrogat ions.
Fournir  de l ’ information contextuel le  au sujet  du document .
Obligatoire
1
Manuelle /  automatique
Affectable implicitement (non recommandé)
Modif iable
Il est conseillé d’attribuer des titres significatifs en vue de faciliter l’extraction des données. En
l’absence d’un titre, on doit utiliser le sujet (c.-à-d. la ligne d’objet d’une note de services ou
d’un message électronique).  En l’absence à la fois d’un ti tre et  d’une ligne d’objet (c.-à-d. une
lettre), on doit rédiger un titre significatif.

4
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9. DESCRIPTION

Nom
Identificateur
Défini t ion
Object i f

Obl igat ion
Occurrence
Source des données

Descript ion
9
Résumé ou descript ion textuelle  du contenu et  (ou) de l’object if  du document
Permettre l ’ interrogation au moyen de mots ou de groupes de mots décrivant  le  document.
Fournir  un énoncé sommaire à afficher dans les jeux de résultats  d’interrogation.
Facultat ive
1
Manuelle /  automatique
Affectable implici tement
Modif iable

Commentaires

On peut programmer le système pour qu’il  choisisse les 250 premiers caractères d’un document
pour remplir ce champ s’il est laissé vide.
La description peut comprendre un résumé analytique,  un sommaire ou une table des matières
d’un document textuel .  Cet  élément est  part iculièrement ut i le  pour l’ interrogation de documents
non textuels (p.  ex.,  des images).

Nom du sujet
10
Nom du fichier  thématique auquel  le  document appart ient  ( i l  peut  s’agir  de la  désignation du
sujet ,  du programme, de l’activité,  de la sous-activité,  de la fonction ou du centre de
responsabil i tés)
Regrouper les documents similaires pour facil i ter  le travail  et  permettre l’exécution des mesures
adminis t ra t ives .
Faciliter les interrogations.
Fournir  une ét iquette textuelle pour les codes de sujet  numériques ou cryptiques pouvant être
utilisés dans les interrogations.
Obligatoire
Plus ieurs
Manuelle /  automatique
Affectable implici tement
Modif iable

10. NOM DU SUJET

N o m
Identificateur
Défini t ion

Objectif

Obl igat ion
Occurrence
Source des données

Commentaires
Généré par le système lorsque l’utilisateur choisit un code par sujet.
Cet élément est  relié au code par sujet,  le cas échéant.



11. CODE PAR SUJET

N o m
Identificateur
Défini t ion

Object i f

Obl igat ion
Occurrence
Source des données

Commentaires

Code par sujet /

1 1 /
Numéro de document ou code d’identif icat ion similaire ut i l isé pour regrouper les documents

i/
apparentés
Regrouper les documents similaires pour facil i ter  le travail  et  permettre l’exécution des mesures I
adminis t ra t ives .
Faci l i ter  les  interrogat ions.
Obligatoire
Plus ieurs
Manuelle /  automatique I
Affectable implici tement

!

Modif iable
Cet élément est relié au nom de sujet, le cas échéant.

12. LANGUE

N o m
Identificateur
Défini t ion
Objectif

Obl igat ion
Occurrence
Source des données

Langue
12
Langue du contenu du document
Faciliter les interrogations.
Fournir  de l ’ information contextuel le  au sujet  du document .
Obligatoire
Plus ieurs
Manuel le

1 Affectable implicitement

Commentaires
Modifiable -
Voir RPC 1766 - Tuas  for the Identification ofLanmaaes  [document disponible en anglais
seulement et  basé sur ISO 639-2 - Codes for the Rearesentation  ofNames ofLanpuaEes
(Codes Dour  la revrésentation des noms de lanaue),  une norme propose des codes l inguist iques
à deux lettres].
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15.DROITS D'ACCES

16. SÉCURITÉ

N o m
Identificateur
Défini t ion

Object i f

Obl igat ion
Occurrence
Source des données

Commentaires

sécurité
16
                        El             é        m      e      n          t              s   e   r     v    a   n  t                                                                                                 �à  c l a s s e r  � 1 désigner les documents selon le niveau de sécurité requis (c.-à-d.  Non
classifié,  Protégé A, Protégé B, Protégé C, Confidentiel ,  Secret  et  Très secret)
Cet  élément comprend des avert issements qui  indiquent  que le document nécessi te  une
manutention particulière et  que seules les personnes possédant une cote de sécurité et  autorisées
à prendre connaissance du document y ont accès @. ex., Secret /  Public canadien seulement).
Assurer l’ét iquetage adéquat des documents et  la capacité des systèmes d’uti l iser les ét iquettes
pour autoriser ou restreindre l’accès aux documents.
Faciliter les interrogations.
Fournir  de l ’ information contextuel le  au sujet  du document .
Obligatoire* (pour le  t rai tement des documents désignés /  classifiés).
1
Manuel le
Affectable implicitement (valeur par défaut établie à «  non classif ié  »  /  «  non désigné 1))
Modif iable
La Poli t ique du gouvernement concernant la sécurité exige que l’ information soit  classif iée et
désignée selon les  disposi t ions appropriées de la  Loi sur l’accès à l’ information et  laprotection
des renseignements personnels (AIPRP).

/
1
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